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En ville du Locle, il semble que plusieurs physiothérapeutes, notamment proches de la 
retraite, aient été démarchés par un grand groupe privé pour intégrer un nouveau cabinet 
collectif de physiothérapeutes. Ce qui semble intéresser les démarcheurs, c’est le titre et 
donc l’autorisation de pratique, puisque, selon nos informations, le personnel nouvellement 
engagé n’aurait pas les autorisations nécessaires pour pratiquer.  

Le Conseil d'État peut-il indiquer s’il a connaissance de ces démarchages et de l’engagement 
de personnel qui n’aurait pas toutes les autorisations?  

Quelles mesures peuvent être prises par le service de la santé pour maintenir une sécurité 
des soins pour les patient-e-s? 
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